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Le Havre, le 18 octobre 2023

ARRÊTÉ n°190/2023

Portant modification de l’arrêté préfectoral n°186/2023 fixant les jours de pêche et le
nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint- Jacques

(Pecten maximus)  dans le secteur Manche Est

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu  l'arrêté ministériel du 04 août 1978 définissant les limites latérales de compétence des
préfets pour l’administration du domaine public maritime immergé ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  12  mai  2003  modifié  portant  réglementation  de  la  pêche  des
coquilles Saint-Jacques ;

Vu l'arrêté ministériel du 15 juillet 2010 modifié réglementant l'usage et les caractéristiques de
la drague pour la pêche des coquilles Saint-Jacques dans les eaux françaises des zones CIEM
IV, VII et VIII ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juin 2022 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  n°156/2023 du 21  septembre 2023  et  n°160/2023 du 25 septembre  2023 portant
subdélégation de signature du directeur interrégional  de la  mer  Manche Est – Mer  du Nord aux
personnes placées sous sa responsabilité en matières d’activités maritimes et littorales ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°186/2023 du 12 octobre 2023 fixant les jours de pêche et le nombre de
débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint- Jacques (Pecten maximus)  dans le secteur
Manche Est ;

Vu les propositions de la commission interrégionale coquille Saint-Jacques réunie le 10 octobre 2023
concernant les dates d’ouverture ;

Considérant la nécessité de mettre en place des zones de pêche cohérentes pour assurer une gestion
de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques de la flottille pratiquant le métier de
la coquille Saint-Jacques en zone CIEM VIId ;
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Considérant la demande du CNPMEM en date du 18 octobre 2023 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

L’article 1 de l’arrêté n°186/2023 susvisé est rédigé comme suit :

« La pêche de la coquille Saint-Jacques est autorisée à compter du lundi 16 octobre 2023 dans
les zones dites « du large » et « du proche extérieur » du secteur Manche-Est.

Le secteur Manche-Est visé à l’article 7 de la délibération B45/2020 du bureau du comité national
des pêches et des élevages marins approuvée par l’arrêté du 21 août 2020 du ministère de la mer
comprend  la  zone  dite  « du  large »  au  nord  du  parallèle  49°41,84’ Nord et  la  zone  dite  du
« proche extérieur » au sud de ce même parallèle. 

La pêche de la coquille Saint-Jacques est autorisée dans la zone « du large » dans les conditions
suivantes :

Périodes Dates d’ouverture de la pêche Nombre de débarquements
hebdomadaires autorisés

Semaine 42 Du lundi 16/10/2023 à 00:00
au jeudi 19/10/2023 à 24:00

3 débarques possibles jusqu’au
vendredi 20/10/2023 à 08h00

Semaine 43
Du dimanche 22/10/2023* à
00:00 au jeudi 26/10/2023 à

24:00

4 débarques possibles jusqu’au
vendredi 27/10/2023 à 08h00

La pêche de la coquille Saint-Jacques est autorisée dans la zone « du proche extérieur » dans les
conditions suivantes :

Périodes Dates d’ouverture de la pêche Nombre de débarquements
hebdomadaires autorisés

Semaine 42

Du lundi 16/10/2023 de 01:00 à
13:00

Puis du mardi 17/10/2023 à
01:00 au jeudi 19/10/2023 à

24:00

3 débarques possibles jusqu’au
vendredi 20/10/2023 à 08h00

Semaine 43
Du dimanche 22/10/2023*
00:00 au jeudi 26/10/2023

24:00

4 débarques possibles jusqu’au
vendredi 27/10/2023 à 08h00

* Concernant  la  pêche  le  dimanche  22  octobre  2023,  celle-ci  devra  impérativement  être
débarquée le lundi 23 octobre et sera comptabilisée comme une débarque pour la semaine 43.
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Les vendredis 20 et 27 octobre 2023, la détention à bord et le débarquement des coquilles
Saint-Jacques (Pecten maximus) sont autorisés jusqu’à 08 heures.

En dehors  des jours  d'ouverture,  dans  toute la  zone de compétence du préfet  de la  région
Normandie  telle  que  définie  à  l'article  R*911-3  (point  I  −  1°)  du  code rural  et  de  la  pêche
maritime, la pêche est interdite.

De  même,  dans  toute  cette  zone  de  pêche,  les  débarquements  sont  limités  à  un  seul
débarquement par jour de 00:00 à 24:00. »

Article 2     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
Préfectures de Normandie et des Hauts de France
PREMAR Manche-mer du Nord
DG AMPA – BGR
DDTM-DML 50,14,76,80/62,59, 22,35,29
DDPP 50,14,76,80/62,59, 22,35,29
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du 
Nord

DI Douanes de Rouen
Criées
IFREMER
CNPMEM , CRPMEM de Normandie, Hauts-de-France et 
Bretagne
OP FROM NORD, OPN, CME
DIRM MEMN, DIRM NAMO, MOYENS NAUTIQUES

3/3


		2023-10-18T14:26:02+0200
	Louis COLLIN louis.collin




